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APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

À la troisième phrase du dernier alinéa de l’article 6 bis de la loi n° 83-364 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, après le mot : « est », sont insérés les mots : « publié 
au plus tard six mois après le dernier jour de l’exercice au titre duquel il est élaboré et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi du 13 juillet 1983 prévoit que le Gouvernement présente chaque année devant le Conseil 
commun de la fonction publique, composé des représentants des organisations syndicales de 
fonctionnaires, des employeurs territoriaux et des employeurs hospitaliers, un rapport sur les 
mesures mises en œuvre pour assurer l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Ce 
rapport annuel comprend notamment des données relatives au recrutement, à la féminisation des 
jurys, à la formation, au temps de travail, à la promotion professionnelle, aux conditions de travail, 
à la rémunération et à l'articulation entre l'activité professionnelle et la vie personnelle.

Le Conseil commun étant un lieu de consultation et de concertation stratégique pour toute la 
fonction publique, il apparait important qu'il puisse se saisir chaque année de ces données au plus 
vite. Cet amendement propose donc de préciser que ce rapport devra être publié au plus tard six 
mois après le dernier jour de l’exercice au titre duquel il est élaboré.


